
Zeitschrift: Le nouveau conteur vaudois et romand

Band: 95 (1967-1968)

Heft: 5-6

Artikel: Si vous allez...

Autor: Decollogny, Ad.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-234700

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-234700
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Avis important à nos abonnés

Un bulletin de versement ayant été encarté
dans le « Conteur romand » de septembre-
octobre écoulé, beaucoup de nos lecteurs s'en
sont servis pour régler leur finance d'abonnement

: c'est la méthode la plus simple et
la moins coûteuse. Nous les remercions de
leur geste.

Malheureusement, plusieurs centaines
d'abonnés ne se sont pas encore exécutés.
Nous les invitons à le faire au plus tôt, car
dès la fin de janvier, nous leur enverrons un
remboursement. Mais au lieu de 9 francs, il
faudra en débourser 10.

En effet, les taxes postales ayant augmenté,
on nous demande pour le port 70 centimes,
somme à laquelle il faut ajouter les frais
d'impression et d'adressage.

Ainsi renseignés, vous aurez vite fait de
choisir la ligne de conduite que vous dicte
votre intérêt.

Nous vous rappelons que, en principe, l'année

d'abonnement va du 1er septembre au
31 août de l'année suivante. Si vous vous

voyez dans l'obligation de refuser le journal,
vous voudrez bien nous faire parvenir la
valeur des numéros reçus ces derniers mois
(1 fr. 50 l'exemplaire).

Nous rappelons l'adresse à laquelle les
versements doivent se faire :

CONTEUR ROMAND, Lausanne chèques postaux

10-13139 Lausanne.

Merci de votre compréhension.

L'Administration.

Fructueuse et bonne année
1968...

tels sont les souhaits que la
« Rédaction » formule pour lous ses

fidèles lecteurs et pour lous ses
dévoués collaborateurs, souhaits
accompagnés, cela va sans dire, de ses

vœux les meilleurs el les mieux
choisis.

SI VOUS ALLEZ...

à Orbe, vous pourrez voir bien des choses intéressantes. En poussant
jusqu'à Boscéaz, à quelque distance au nord, vous pourrez admirer de
magnifiques mosaïques qui nous apprennent qu'il y avait là des habitations
romaines, abritant des familles aisées.

Revenant en ville, ne manquez pas de monter sur la terrasse, d'où l'on
a une vue très étendue. Cette terrasse a été agrandie au cours du siècle dernier.
La partie côté ville occupe l'ancien château des rois Rodolphiens el de la reine
Berthe. Il fut, plus tard, occupé par les sires de Montfaucon, puis des Châlons.
Il fut pris par les Confédérés en 1475. après une défense héroïque.

Charles le Téméraire y logea avec toute sa suite du 12 au 19 février 1476.
Après la bataille de Morat, Orbe passa aux mains de Berne et de Fribourg.
Cette petite ville fut la patrie du réformateur Pierre Viret, et du contemporain

P. Pierrefleur, qui a laissé Les Mémoires de Pierrefleur, précieux
document qui donne un reflet à cette époque si agitée de la vie vaudoise.
Orbe possède encore un musée, que l'on se doit de visiter.

Ad. Decollogny.
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